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Bimestriel d'informations techniques du Centre d'Ét ude pour un Développement Agricole Plus Autonome
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Par Robert Hamon, Président du CEDAPA



Le CEDAPA est habilité à recevoir 
des dons et à délivrer des reçus 
fiscaux qui donnent donc droit à des 
déductions d'impôts, à partir de cette 
année.

 Adapter son système pâturant aux 
nouvelles donnes climatiques

C'est une nouvelle publication du 
réseau agriculture durable (RAD) qui 
fait le point sur les stratégies des 
groupes pour faire face à la 
sécheresse et la chaleur estivale des 
années passées : composition des 
prairies, conduite du pâturage, gestion 

des stocks. Disponible au RAD sur 
demande au prix de 1 

euro, port compris 
(02.99.77.39.

25)

 Appétit en 2008
RAFAEL, le programme européen sur 
lequel nous avons travaillé pendant 3 
ans et qui visait à promouvoir les 
produits locaux de qualité, s'est 
terminé fin 2007. Pour mettre en 
œuvre ce programme, le CEDAPA, le 
GAB d'Armor,, la FRCivam et Biopôle 
avaient créé une inter-association, 
APPETIT. Pour un souci de lisibilité, 
les bios souhaitent maintenant se 
retirer d'APPETIT.  

APPETIT en 2008, c'est donc pour 
l'instant le CEDAPA et la FRCIVAM. 
Au programme, poursuivre 
l'accompagnement des groupes 
locaux de producteurs et de 
consommateurs, appuyer les 
producteurs souhaitant créer des liens 
avec la restauration collective, 
proposer un volet pédagogique 
visant à mieux faire connaître 
l'agriculture durable et l'intérêt de 
consommer local et enfin 
accompagner les producteurs 
désireux d'aller vers la 
transformation (lait ou viande).

N'hésitez pas à nous contacter 
02.96.74.75.50 .
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• 12 mars : séminaire de lancement de l'expérimenta tion du 
cahier des charges des grandes cultures économes  à Angers avec 
tous les partenaires scientifiques, financiers, et les agriculteurs participant au 
projet.
• 25 mars : Assises Bretonnes de la vente Directe , au centre Equinoxe, à Saint 
Brieuc. Ces Assises feront le point sur les pratiques de vente directe en Bretagne : les 
différentes modalités avec la place prise par les plus traditionnelles (marchés locaux ; 
vente à la ferme), leur renouvellement, leur potentiel de développement auquel s’ajoute 
l’arrivée de formes plus récentes de vente directe (magasins collectifs ; AMAP ; vente sur 
Internet ; etc.). Pour en savoir plus une page spécifique est disponible sur le site de la 
FRCIVAM, à l'adresse suivante  http://www.civam-
bretagne.org/civam.php?pj=135&ref_rub=21&ref=55

• 26 et 27 mars :  les journées de l'AFPF à Paris. (association française pour la production 
fourragère) sont consacrées aux  "Prairies multispécifiques : valeur agronomique et 
environnementale" . Programme disponible au CEDAPA sur demande.

• 27 mars  : Une journée de rencontre chercheurs/praticiens sur "les systèmes de 
culture innovants et durables, quelles méthodes pou r les mettre au point et les 
évaluer? " Les pratiques du réseau Civam seront développées dans un atelier.
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2007 est la dernière année de recalcul des DPU pour  les signataires de mesures agro-
environnementales. Un recalcul qui se fait avec de nouvelles règles par rapport à 2006, augmentant 
encore les disparités entre éleveurs. Des incohéren ces qui donnent des arguments et incitent à 
poursuivre les recours juridiques engagés.
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Au GAEC des Trois Sources, deux associés sur trois seront en retraite dans 3 ans. Il est donc plus que  temps 
de commencer à s’inquiéter pour la suite ! Suzanne Dufour, Alain Delanoé et Joseph Cabaret ont suivi u ne 
session de formation animée par Jeanne Thiébot du C EDAPA. Récit de Suzanne Dufour.
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GAEC des Trois 
Sources
78,30 ha de SAU

324.810 litres de quota

950 m² de poulet label fermier

2 ha de pommiers 

Le cidre est fabriqué à la 
ferme et commercialisé 
localement en 
vente 

 La FRCIVAM 
Bretagne propose  un site sur 

lequel vous pouvez passer une 
annonce pour trouver un repreneur. Il y a 

actuellement 20 fermes en ligne (pour les 
départements bretons et la Loire-Atlantique). 

http://www.civam-bretagne.org/annonces/

La formation installation continue les 6 et 27 
mars, et est ouverte à de nouveaux participants 

Aider les agriculteurs à faire aboutir leur projet de 
transmission d'exploitation : réponse aux questions 

juridiques, informations sur les aides à la transmission, 
échanges sur les projets. Intervenant : Olivier PAVAGEAU, 

juriste. Animatrice : Jeanne THIEBOT, CEDAPA
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Après les nitrates, les pesticides s'affichent comm e le point fort des systèmes herbagers. Normal, 
puisque les prairies consomment peu de pesticides. Mais les systèmes herbagers pratiquent aussi  
des rotations longues qui réduisent le risque de bi o-agresseurs sur les cultures.

 L’indicateur de 
fréquence de traitement 

(IFT)
Il comptabilise le nombre de doses homologuées 

utilisées en moyenne par hectare au cours d’une 
campagne. Il reflète ainsi l’intensité du recours aux 

produits phytosanitaires en agriculture. 

IFT = Somme de l'ensemble des surfaces développées de la 
ferme / Surface totale de l'exploitation (SAU)

La surface développée = la somme de [(dose de chaque pesticide 
utilisée par ha X nombre d'hectares traités)/ Dose homologuée du 

pesticide par ha]

Par exemple, si sur une ferme de 30 hectares, on fait un désherbage 
sur toute la surface à la dose homologuée, l’IFT sera de 1. Si sur cette 
même ferme, on fait un désherbage sur toute la surface à mi dose, l’IFT 
sera de 0, 5. L’IFT sera également de 0,5 si on fait un désherbage à 
pleine dose sur la moitié de la surface.

 L’IFT de référence Côtes d’Armor
Il est calculé à partir des résultats IFT par culture issus de l’enquête 
SCEES 2001 et de l’assolement Côtes d’Armor 2006. Cet IFT est utilisé 
dans le cadre des mesures agro-environnementales phyto :  l’agriculteur 
s’engage à réduire l’utilisation de produits phytosanitaires par rapport à 
un IFT de référence du territoire.

On distingue :

-  "l'IFT herbicides" comptabilisant les produits herbicides,

- "l’IFT hors herbicides" comptabilisant tous les autres produits 
phytosanitaires que les herbicides (insecticides, fongicides, 
régulateurs de croissance, anti-limaces, etc).
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IFT de référence 
Côtes d’Armor

IFT Cedapa

IFT hors herbicide 
(Sur blé, orge, colza, pois 
protéagineux)

IFT herbicide grandes cultures
(Sur blé, maïs, orge, colza, pois 
protéagineux, prairie et pomme de 
terre)

3,05 0,54

1,03 0,16

Production IFT moyen Nombre de 
fermes 
n’utilisant pas 
de pesticides

Bovin lait (25 fermes) 0,36 4 = 16 %
Bovin viande (15 fermes) 0,07 10 = 67 %
Ovin viande (7 fermes) 0,16 3 = 43 %
Mixtes (6 fermes) 0,26 3 = 50 %

En 2007, l’étude 
porte sur 56 
exploitations en CTE ou CAD 
mesure 1.4 suivies par le Cedapa. 
Cette étude est réalisée sur la 
campagne culturale 2005-2006. La 
surface agricole (SAU) totale des fermes 
de l’échantillon est de 3158,89 hectares 
pour 56 fermes et 93,2 UTH. Ainsi, la 
surface moyenne des fermes est de 56 ha 
par ferme et de 34 ha par UTH. La surface 
des fermes de l’échantillon varie de 9,3 ha 
à 111,4 ha.

Dans l' échantillon des 56 fermes, 10 
sont en agriculture biologique 
(18%), 12 n'utilisent pas de 
pesticides sans être 
labellisés bio 
(21%)



 La présence de pesticides dans les 
cours d'eau et les nappes souterraines 
est généralisée en France 
9 rivières sur 10 contrôlées présentent un 
ou plusieurs pesticides, ainsi que la moitié 
des eaux souterraines, a indiqué l'Institut 
français de l'environnement (Ifen), qui a 
publié en décembre ses données 2005. 
Les niveaux de contamination sont 
significatifs, indique l'étude de l'Ifen: 36% 
des points de mesure en eaux de surface 
ont une qualité moyenne à mauvaise et 
25% des points de mesure en eaux 
souterraines ont une qualité médiocre à 
mauvaise.

Dossier complet téléchargeable sur le site 
de l’ifen  (www.ifen.fr)

 Des appâts contre les larves de taupins 
pour réduire les doses
La lutte par appâts contaminés pourrait se 
substituer au pelliculage des semences, 
selon les travaux de l’Université de 
Grenoble I. Avec un avantage majeur : une 
déconnexion entre la période de traitement 
et le semis. Les larves de taupin étant très 
actives au printemps et à l’automne, il 
deviendrait possible de traiter hors période 
de semis pour faire chuter la population en 
dessous du seuil de nuisibilité pour la 
culture.

 30% de pesticides en moins sur du 
colza d’hiver
L’Inra de Paris –Grignon a montré que le 
choix pertinent des pratiques culturales 
permet de réduire le risque d'enherbement 
et de contrôler les attaques de certains 
bioagresseurs fongiques (comme le 
phoma). Par cette méthode, selon l’Inra, on 
peut passer de six à quatre traitements 
pesticides.
Ces itinéraires dits intégrés affecte peu le 
rendement et les marges brutes sont peu 
différentes des situations traitées 
systématiquement. Des essais au champ 
ont permis de démontrer la faisabilité de 
ces itinéraires techniques et la pertinence 
agronomique de certains choix. 

Conclusions du colloque « pesticides et 
environnement », 3 décembre 2007, 
Ministère de l’Ecologie, du développement 
et de l’aménagement durables
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Il faut désormais un local pour les produits phytos anitaires 
fermé à clé et aéré. Pas si difficile avec quelques  
aménagements. Deux exemples, et rappel non exhausti f de 
quelques règles.

��%
�
���
����

14 février : Initiation à la méthode OBSALIM 
ovins et caprins. Repérer l'ensemble des signes qui 

traduisent un mode d'alimentation inadapté pour les 
animaux. La première journée est passée, mais vous 

pouvez rejoindre le groupe pour la seconde. Intervenant : 
Joseph DABEUX, GIE ZONE VERTE. Animatrice : Jeanne 

THIEBOT, CEDAPA
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Vigor-Huia : la formule magique des prairies des él eveurs du CEDAPA a connu quelques 
aménagements. Mineurs… ou majeurs selon les fermes,  les situations pédo-climatiques, les 
objectifs de production ou les modes de gestion de l'herbe. Les années sèches ont largement 
contribué à la complexification des prairies des he rbagers. Le CEDAPA a entamé une étude sur 12 
parcelles de prairies multi-espèces (voir écho du C EDAPA n°69) complétée par une enquête auprès 
d'une vingtaine d'éleveurs herbagers. Etat des lieu x.
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EARL Le 
Boulc'h
Maël-Carhaix

65 ha de SAU - en bio

290.000 litres de lait vendu

71 ares par UGB d'herbe

Pas de maïs, de la 
betterave jusqu'à 
cette année
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Didier et Sylvie 
Mottais

82 ha de SAU 

265.000 litres de quota

66 ares par UGB d'herbe

1,32 UGB / ha de SFP

13% de maïs dans la 
SFP

Alain Huet et 
Laurence Rondel

Plessala

43,5 ha de SAU

200.000 litres de lait

1,34 UGB/ha de SFP

79 ares par UGB 
d'herbe

Les premières à se diversifier sont souvent les 
prairies de fauche
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GAEC des 
Mouettes rieuses
Hillion

41 ha de SAU

310.000 litres de quota

52 ares par UGB d'herbe

1,6UGB / ha de SFP

11% de maïs dans la 
SFP

Laurence et 
Paul Le Métayer-

Morice

Pommerit-Le-Vicomte

60 ha de SAU

374.000 litres

1,7 UGB/ha de SFP

20% de maïs dans la 
SFP

Taux de légumineuses
supérieur à 

50%
35-50%

inférieur à 
35%

Nombre de parcelles 7 2 2

La pluviométrie de cet été a favorisé le trèfle blanc et le ray-
grass et n’a pas permis l’expression des espèces résistantes 
à la sécheresse. 

Les légumineuses ont bien profité de l’année douce et 
pluvieuse : à l’automne 2007, 9 parcelles sur 12 comptent 
plus de légumineuses qu’au printemps. 

Taux de légumineuses
supérieur à 

50%
35-50%

inférieur à 
35%

Nombre de parcelles 7 2 2

Cette année, et ce quelque soit les doses de semis, c’est le 
trèfle blanc qui est le moteur des prairies : dans les trois 
quarts des parcelles, il représente plus de 80% des 
légumineuses, et quand il n’est pas présent, le taux de 
légumineuses est faible. Le trèfle violet   a régressé comme 
la luzerne.

En plus de la saison favorable au trèfle, les agriculteurs ont 
fait pour la plupart le choix de variétés agressives : 5 ont 
réintroduit de l’Aran, souvent en quantités modérées (maxi 2 
kg), 3 autres ont choisi Merwi ou Alice. Les 3 parcelles où les 
taux de trèfle sont les plus bas ont choisi des variétés de TB 

moins agressives : Huia, Menna, Tivoli, Susi ou Jura. Il 
faudra suivre la pérennité de ces TB.

Les graminées ont naturellement cédé de la place dans la 
majorité des parcelles.

Le ray-grass, qui représentait 40 % des espèces présentes 
l’année dernière, est à 30%. Il reste néanmoins la graminée 
dominante dans tous les mélanges où il est présent. Les 
seuls concurrents de taille ont été cette année le ray-grass 
hybride, d’installation facile, qui représente alors 30% dans 
les mélanges concernés, et le dactyle, dans deux parcelles, 
sans doute séchantes. Le développement du dactyle se fait 
alors au détriment de la légumineuse.

La fétuque (en mélange dans 7 parcelles) était peu présente 
au premier comptage, elle le reste cette année. A noter que 
les quantités implantées dans les mélanges sont inférieures 
à 10 kg/ha, sauf dans une parcelle.

La pluviométrie et les températures douces ont permis 
d’allonger la saison de pâturage, et on atteint des 
rendements moyens de 8 T MS par ha. Pas de différence 
notable cette année entre RGA-TB et prairies multi-espèces. 
L’introduction du RGH dans le mélange semble cependant 
conforter les rendements : 9 T MS / ha en moyenne.

Comptage de l'automne 2007
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 A  noter : les journées de l'AFPF 
(association française pour la 
production fourragère) sont 
consacrées aux "Prairies 
multispécifiques : valeur 
agronomique et environnementale" 
les 26 et 27 mars 2008, à Paris.
Objectif : mieux comprendre le 
fonctionnement de ces écosystèmes 
particuliers et leurs adaptations aux 
conditions du milieu, d'en tirer les 
conséquences sur la valeur 
alimentaire du fourrage récolté, les 
modes de gestion à appliquer… sans 
oublier d'évaluer leurs bénéfices 
agronomiques et environnementaux. 

Le CEDAPA y fera une intervention 
sur l'expérience des éleveurs dans la 
mise en place et la conduite des 
prairies à flore complexe en région 
d'élevage laitier intensif 

Contact : 04 74 36 90 88 
revue.fourrages@wanadoo.fr

12 parcelles de prairies multi-espèces sont suivies par le CEDAPA (voir écho n°69). Un premier comptag e avait eu lieu 
au printemps 2007. Voici les résultats du comptage de l'automne 2007. 
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A vendre , à Pléguien, 
betteraves fourragères - 
caméra de surveillance vidéo.     
Tél : 06.78.82.61.39

Recherche salarié à plein temps  pour un 
élevage de vaches laitières avec 
transformation, en système herbager. Centre 
Bretagne - Tél : 02 96 36 01 66

A céder , pour 2011 au plus tard, ferme laitière 
herbagère en centre-Bretagne - 250.000 litres de 
quota, 60 ha de SAU.     Tél : 02 96 24 25 13

��)�����#
��*+���

4��
�����
� ��� �����	
�
� ���� �������
��������	���(	&��2
��
Thierry Guéhenneuc était technicien du bocage au Pa ys du Centre-Bretagne. Il cherche maintenant à 
développer une activité d'entretien sylvicole des h aies plantées, pour leur assurer un avenir "plus 
harmonieux et plus valorisable". Nous laissons la p arole à ce militant du bocage.


